
ions était faite en ma-ti...v de police judii i 
Je disais, i! y a oi.v mois, & Draguignan, 

que la police judiciaire, la seule qu une dé
mocratie puisse avoir, «tait trop manifeste
ment Insuffisante. Je disais qu'il y avait 
en 1896 46.U8 détenus et qu'il n'y en avait 
Va 1905 que 25.393. Et j'ajoutais, m&ppuyant 
sur les statistiques du ministère de l a jus
tice, que ce n'était pas la le résultat d'un 
abaissement de la criminalité, mais d'une 
insuffisance de la répression, puisqu'il y 
avait 103.419 auteurs de crimes et de délits 
qui avaient échappé à tout? répression 

J'indiquais que le budget de la sûreté gé-

_ __.— - —>•- — pvur M^yuu ei que c'é-
tait avec 3 millions que M faisait la police 
pour le reste du territoire. 

- « . uo m ouieie gé
nérale s'élevait à. 18 millions, dont 15 mil
lions pour Paris et pour Lyon et que c'é-

^ ^ ^ ^ que sa faisait la police 
— —rttoire. 

Je disais enfin qute j'avais institué une 
enquête sur l'organisation HA I« rw»n~- —' l'organisation de la police qui 
serait suivie d'une réorganisation des ser
vices de la sûreté générale. 

Je suis donc pleinement d'accord avec 
les interpellatenrs sur ce point capital. 

L'enquête que j'ai commencée sera ache
vée dans quelques jours. J'ai pris certai
nes résolutions. Tout d'abord je me suis 
aperça (fus la ponce judiciaire n'occupait 
qu'une place insuffisante dans les préoccu
pations de la sûreté générale. J'ai nommé 
récemment à la tête de ce service un profes
sionnel, M. Hennion, qui inspirera confian
ce à tous les citoyens. (Très bien 1 très 
bien I) 

Il est animé d'intentions réformatrices sé
rieuses. Déjà il a commencé son œuvre. 

En ce qui concerne les faits qui se sont 
passés dans le Nord — je suis obligé de 
confirmer à cet égard ce qu'a dit M. Co-
Chin — le gouvernement a institué une bri
gade mobile qui a agi de telle sorte que le 
Elus grand nombre des coupables sont ac
tuellement sous les verrous. 

A la tête de cette brigade j'ai nommé M. 
8èdile, chef 'de la sûreté de Lyon, homme 
laborieux, très dévoué. 

La suppression de dieux bureaux, a la su-
frété, va permettre d'installer des archives 
M des fiches. 
r Apres la brigade cente-aite, le Mtnéstre est 
ta train de créer des brigades régionales mo-

XI est certain que .dans toute la Fronce, la 
police judiciaire est insuffisante. 
: A Marseille, le procureur de la République 
% fait connaître que 3600 affaires sont restées 
Sans suite, don* 2700 vais, leurs auteur» 
•tant nastés inconnus. 
f Ce Ministre répondra truand le moment 
Sera venu a l'Interpellation que se réserve de 
Développer ptoe tard M. Steeg. Il se borne, 
pour aujourd'hui, S des observations d'ordre 
Bernerai 
' B y a deux organisa lions de police rurale | 
fa gendarmerie et tes giardes-onam poires. 
I Le Ministre aura besoin de crédits impor-
•anta, il ne Je disFJmute pas à ta Chambre ; 
H faudra peut-être HOO a 1.200.000 fa. rien 
»jue pour Marseille. 

Les sociéWe aujaurd'iut se développent 
fe-ès vfte ; si l'angene, appelé à constater et 
6 réprimer tes délits, ne se développe pas, le 
Ban-âer ne fera que grandir. 
, J3eaueavp de chefs, dans la gendarmerie, 
Jn^aiment pas trop que leurs hommes soient 
mêlés à dés besogne de police ; il jr a même 

département de la Seine. On étudie actaeHs-
ment un projet de renforcement de ces bri-

êades. Pour les services d'inspecteurs en 
ourgeois, dits de la sûreté, qiti circulent la 

nuit et opèrent dans des maisons mal fa
mées, ce service doit êtra augmenté de 150 
unités. 

L'effort tait par la police pour protéger la 
population parisienne est eonsidérable ; la 
déveuement du personnel est au-dessus de 
tout éloge. Chaque année, il y a environ 400 
blessés dans ce personnel. 

Le gouvernemerft est d'accord avec les in-
terpellateurs. 

Lee faits sont exacts. La réorganisation de 
la police se poursuit 

L'entente sera facile avec les départements 
et les communes puisqu'il ne s'agit que d'un 
but s poursuivre : la répression des malfai
teurs. (Applaudissements). 

M. HENRY COCHIN renouvelle au prési
dent du Conseil ses remerciements. 

le colonel Rasic, commandant la forteresse, 
a adressé une alicoution aux troupas. 

Pendant la dégradation, la pdi.ee avait in
terdit aux civils rentrée de M lorteresse. 

Les Papiers du Nonce 

de i 

Un artir-Je 96 du règlement a cet éArd. 
Le Ministre demande a la gafaarmerie 

n'exercer sa mission dans sa plénitude ; il 
estime qu'a faut créer des forces mobiles de 
jaentVarmerie rurale, et H désirerait qu'un r>jet récemment déposé, vint en discussion 

phie tôt possible (Appïouidïssementa). 
CONSTANS. — Stl y a un peu plus de 

CëTKlarmerie mobile contre les malfaiteurs, 
(1 en restera motos pour les grévistes. 

M. CLEMENCEAU. — Pour les gardes-
rbarupetres 0 fa/ut reconnaître que la situa
tion a quelque peu changé dans les petite» 
communes. Les chemine de fer ont amené 
BW; population mouvante, et le gamde-cham-
pôtre, le pius souvent, n'a pas l'activité né
cessaire pour être un agent de police judi
ciaire. 
'• B faudrait choisir des agents plus jeunes? 
plus a/otifs, et les communes devront faire 
des sacrifices pour les payer en raison des 
Services qu'eues attendront d'eux. 

r*cpu<is 1897 te Parlement a diminué de 
lûD.OuO fr, Je crédit de la sûreté générale, en 
•opprimant des commissaires spéciaux. On 
pouvait supprimer un certain nombre de ces 
agents, mais il fallait conserver les crédits et 
les affecter à d'autres orpanésations. 
' Poiur remédier au mal signalé, des dematv 
fto* de crédits nouveaux sont indispensa
bles : il en faudra pour les dépenses de po-
Soe, pour les frais de justice, pour le sar-
Sttce pénitentiaire (Très bien ! très bien !)• 
I M. H. Cocbin ai demandé qu'une entente 
kit lieu avec le gouvernement belge. L'ora
teur est complètement d'accord avec lui FUT 
I intérêt de cette entante (Très bien 1 très 
bien y. 

M. Henry COCHTN remercie Je Président 
B:i Conseil de ces déclarations qui seront ac-
jcueHUaes avec satisfaction par las populi-
pens du Nord. 

Interventions diverses 
M. LEBRUN rappelle qu'à la fin de la der

nière législature il avait r' ;nali an gouver
nement pour le département de Meurthe-et-
Moselle, une situation analogue à celle du 
département du Nord. 

Depuis, cette situation n'a guère changé. 
Récemment, plus de 100 coups de feu ont 

été tires ; un capitaine de gendarmerie a été 
attaqué. 

Il y a des mesures urgentes de police à 
prendre à l'égard de la population étrangère 
concentrée sur cette partie de la frontière. 

De l'autre coté de la frontière, avsc un 
plus petit nombre d'age-ia, on obtient de 
meilleurs résultats. (AppL). 

M. Oeorgfes BERRY rend hommsge aux 
efforts de M. Lépine, qui seront, sans doute, 
bientôt couronnes de succès. Quant aux cré
dits nécessaires, le Parlement les votera 
sans hésiter. (Très bien). 

L'orateur remercie M. te président du* 
Conseil de ses déclarations. (Très bien). 

M. Paul BKAUHEC.iHD prend acte des dé
clarations de M. le président du Conseil et 
l'en remercie. (Très bien). 

M. MILLEVOYE fait observer que llnsé-
eurWé dans les villes et dans les campagnes 
tient à notre organisation archaïque de la 
police. 

Tout projet de réorganisation de la police 
doit être basé sur une autorité centrale et 
l'embrigadement des gardes-champêtres. 
(Mouvements divers). 

La discussion générale est close. 

L'Ordre du Jour 
LE PRESIDENT fait connaître qu'il a re

çu un ordre du jour signé de M. Lebrun. 
PLUSIEURS VOIX. — L'ordre du jou% 

pur et simple. 
Le gouvernement accepte l'ordre du jour 

pur et simple. Il approuve les observations 
de M. Lebrun, mais il ne peut accepter son 
ordre du jour qui ne vise que les départe
ments de la frontière. 

M. LEBRUN se rallie à l'ordre du Jour 
pur et simple. 

L'ordre du jour pur et simple est adop-

L'ELECTION DE LA REUNION 

; Répondant à M. G. Berry, l'orateur cons
tate que ce'ia'-cii a rendu pleine justice au 
préfet de police. 

N y aura Heu. entra autres questions, 
n'examiner le point do savoi" * ~~ à propos de 

L'ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport du l i e bureau sur 
les opérations électorales de la première cir
conscription de la Réunion où M- Gasparin 
fut déclaré élu. 

CARNAUD. La Chambre seule pourra 
se prc. incer en connaissance de cause sur 
cette élection. 

M. Chenavaz, chargé d'abord de l'examen 
du dossier, conclut à l'invalidation et il n'a 
pas changé' d'opinion. Dans la sous-com
mission, composée de trois membres, il sa 
prononça pour la validation, un autre pour 
l'invalidation, et le troisième s'abstint. 

Il fallut aller devant le l i e bureau où, 
sur 7 membres présents, 4 votèrent la vali
dation, et un s abstint. 

M. Carpot fut alors chargé du rapport qui 
fut approuvé par 9 voix contre 7 et 2 abs
tentions. 

On peut donc dire que la majorité du bu
reau, composée de plus de 50 membres, ne 
s'est pas prononcée sur l'élection. 

On relève dans cette élection les faits les 
plus graves qui justifient pleinement la de
mande d'invalidation. 

M. CARPOT combat la demande d'invali
dation. 

M. CHENAVAZ, au contraire, parle en 
faveur de l'invalidation. 

M. GASPARIN défend son élection et pré
tend qu'elle n'a été marquée par aucun ac
te répréhensible. 

Finalement, la demande d'invMidation, 
déposée par MM. Carnaud et Chevanaz est 
repoussée par 304 voix contre 113. 

En conséquence ['élection de M. Gasparin 
est validée. 

La Chambre fixe nu vendredi 8 mars la 
discussion d'une Interpellation de lourds au 
miiiisfr» de la guerre et au vendredi 15, la 
discussion d'une interpellalinn da M. De-
vèze au ministre de la justice. 

La séance est levée à 7 heures moins 10. 
Séance demain. 

FONCTIONNAIRES COMPROMIS 
Paria, 28 février. — On a vu plus'haut qu* 

le ministre des affaires étrangères avait 
rendu compte, au conseil de cabinet, de la 
remise des papiers de l'ancienne nonciature. 
. Les, papiers qui ont été remis à l'ambassa
deur d'Autriche à Paris se réfèrent tous aux 
années antérieures au 30 juillet 1904. Cest a 
cette dernière date que la rupture des con
trats diplomatiques entre la F.-ance et le 
Vatican a été consommée déHmtivement 
par la remise au nonce de ses passeports. 

A dater de ce jour, le nonce x'a plus été 
couvert par les immunités diponoatiques. 
Les papier» relatifs à la période écoulée du 
30 juillet 1904 jusqu'au jour de l'expulsion 
de M. Montagnini oint été retenus par la jus
tice, à la suite de l'instruction oiverte il v 
a quelques mois et qui doit se dinouer par 
le procès intenté au curé de Saut-Augustin 
pour infraction a l'article 35 de la tea du 9 
décembre 1906. 

Ces papiers ont été connnuniqute à l'avo
cat de l'abbé Jouin, curé de Sain ̂ Augustin, 

h"6t au parquet 
On assure que te gouvernement va être 

appelé, après les débats du procès, à pren
dre des mesures de rigueur contre certains 
fonctionnaires qui sont désignés dans les 
papiers de l'ancienne noncin titre et qui se
raient considérés comme ayant manqué à 
leurs devoirs. 

L'EMOTION AU VATIC/N 
Rome, 28 février. — L'inidrmatim relative 

aux papiers de M. Montagnini a produit an 
Valican une très vive émotion. 

Le pape est très irrité, surtout contre M. 
Montagniiu, pour avoir gardé des documents 
de cette importance au lieu de les Aôtruire. 

M. Montagnini a été appelé à R me ou l'on 
veut savoir s'il asiate encore d'aUres docu
ments de la même gravite. 

Le cardinal Merry del Val est oansterné, 
car le coup l'atteint directement ; Les révéla
tions de la presse font ressortir sa phénomé
nale naïveté. Il s'est hâté hier, d'envoyer un 
œmmunriqué à ta. presse, mais la faiblesse 
de sa défense est évidente. Cette <i.-fense pro
duit même une impression désastreuse pour 
le Vatican. 

J'ai vu un cardinal qui paraissait fort 
troublé, non seulement à cause des révéla
tions publiées .mais aussi en prévision des 
suites éventuelles de ces révéations. Il 
craint que cela ne jette sous un joiu- des plus 
défavorabl*» La diplomatie du Vatican etqns 
cela n'enlève an Saint-Siège même, ta con
fiance de l'épiscopat français. 

On parle déjé au Vatican d'une note diplo
matique qu'on enverrait auï p'iis>«nees. 
Mais personne ne croit a'renvoi d'une telle 
note >cela ne saurait qu'augmenter Je soan-
da*e. On cherchera vraisemblablement à en-
«eveWr toute cette affaire sous le silence, si 
toutefois c'est possible. 

En attendant M. Merry del Val se Voit 
battu, ses eTvnemts triomphent. 
TELEGRAMMES AUX EMPEREURS 

D'AUTRICHE ET D'ALLEMAGNE 
Rome 28 février.— Après la publication des 

documente Montagnini par dos journaux pa
risiens, le pape a télégraphiV' aux empereurs 
d'Autriche et d'Allemagne, les conjurant d'in
tervenir officieusement pour empêcher ta 
continuation du scandale. 

LA DEFENSE DU CARDINAL 
M. te cardinal Merry del VaS. dans les ex

plications qu'il a fournies au pape, a soutenu 
pour s i <léfense que les lettres adressas par. 
lui à M. Montagnini et citées par «.Messidor», 
portaient toutes la mention : « A brûier aus
sitôt >ues ». 

Si M. Montagnini n'a pas cru devoir suivra 
cette indication, c'est lui seul qui doit en »up-
portar la responsabilité. 

situation polluque qui a occupé 
séances, constate dabord : 

a Toutes les concessions & l'Egltae roma*-
! » n'ont servi qu'à augmenter sas préten
tions; 

M La poliU-rpo de tractations et d'expé
dients qfl* a été suivie n'a été qrtrtm leurre, 
une reculade, et n'a abouti qu'a semer la' 
confusion et à susciter As nouvelles difficul
tés ; 

M Estima oji'a est absolument indispensa
ble, do s'en tenir désormais vts-à-vta de l'E
glise À la poHti<roe de prtncfpss qw'on n'au
rait jamais dû ahondonner c dont les con
grès du parti ont fixé la règle ; 

s Déclare que le devoir de toosi les repré
sentante radicaux et radicaux-socialistes est 
de réclamer l'application stricte des lcis en 
vigueur et de s opposer a tous avantages, 
privilèges et faveurs qu'on proposerait d'ac
corder au clergé en révolte contre la toi 
française ; 

n Dit notamment qu'en ce qui concerne la 
formation d'une caiose centrale qui serait 
alimentée par le budget national ou par un 
prélèvement sur les biens des anclsnr éta
blissements publics du eulb» nonr l'cnére-
tfen den Frisés , cette mesnire serait la vio
lation flftgrnnte de ta loi du 9 décembre 1905 
sur la Séparation ; 

a Qu'on foirrnfraif ainsi1 une subvention 
indirects a un culte, alors que l'article 2 de 
estts loi stipule evpTessément : « La Rénubli-

Sue ne reconnaît, ne salaria ni ne subven-
onne aucun culte «Ë 
ce Qu'on annulerait, au «rrsnd détriment 

des communes, rarticje 41 de cette même 
loi, tral est formel : 

« l e s sommes rendues riVemonàhles chaque 
année par la, RiTnnreSflîon du budeet ces c J-
tes sero»*x ré*oft.rties entre les commîmes au 
prorata du contincent de la «romlrihntion fon
cière des nropriétés non battes mil leurr aura 
flté assigné' pwndsn* l'ersTcice qnl précédera 
la promu!«ration de la présente W ». 

« Qu'on enlèverait aux établissements de 
bienfaisance une partie de tetir natrimoine 
pour «fifair<» hémêfleier exclusivement !« cul
te et las prêtres catholique*, contrai rement 
a l'article 9 de la loi de Réoarsfion : 

n A défaut de toute sssodation ponT rr-
cMeillir les biens d'un établissement public 
du culte, ces biens seront attribués par dé
cret aux établissements communaux d'ascis-
tsnee ou de bienfaisance situés dans les li
mites territoriales de la circonscription ec-
clésiastî<Tne inléreasée ». 

« Qu'en votant la création de celte caisse 
les démîtes radicaux et radicaux-socialistes 
qui ont promis l'exécution intéjjralf» de la loi 
de Séparation manqueraient a leurs engage
ments ». 

Le comité exécutif a décidé de discuter a 
sa première séance de mars la réunion d*nn 
congrès spécial du parti & Paria, avant les 
élections can tonal es. 

Mormatiom Ré$ 
Choses de l'Enseignement 

ET LES INSTITUTEURS JKFJRMES ? 

DEGRADATIONS 
Belgrade, 28 février. — Ce matin a eu lieu 

_ _ , ^ « . . „ , , , a prupuo IK dans la forteresse do Belgrade, en présence 
l'action poiioière, qui est réclamée, si l'effl- de la garnison de cette ville, la dégradation racité de la répression dépend de sa barba
rie. (Très bien à gauche) des quatre officiers et des vingt-neufs sous-

offieiers condamnes aux travaux forcés dans 
M. Lépine a remis au président du Conseil l'affaire de Krttgujewatz. 

tarie note établissant exectement les forces I Après lecture du jugement, un officier a 
Bont il dispose et qui sont insuffisantes. La enlevé aux officiers cor- lamnés leurs épau-
•réation des brigades cvcliates a donné des lettes et .leurs cocardes, un sous-officicr a 
Résultats très satisfaisants pour Paris et te. enlevé aux sous-officiers leur galons^ Puis 

VIVIANI A jAINT-ETIENNE 
Paris, 28 février. — Dans le rouran' de 

mars, Viviand continuant la série de ses 
voyages dans les grands centres ouvriers, 
visitera Montpellier et Béziers. 

Le voyage que le ministre du travail fera 
dimanche a Saint-Etienne est très bi. n ' c-
ciioilli dans la région. A l'heure actuelle plus 
de cinquante délégations se sont fait in^.nre 
représentant des .Syndicats ouvriers i.on 
seulement de Saint-Etienne et de Rnnne, 
mais de nombreuses villas de la Haute-Loire 

Parti Radical et Radicaf-Socialiste 
Le comité exécutif du parti radical e' radi

cal-socialiste s'est réuni, hier au i»iègc s icial, 
nie de Y.Jois. L'assembleo était tris nom
breuse. 

A 1'unanimfté a été approuvé ua rapport 
de M. Chauvin, député, sur une -ropo^ition 
de M. Biirot relative au contrat âa focatijn 
des églises. 

La discussion sur l'examen de la situation 
politique a été ensuite reprise. 

Après des discours de MM. Pelletan, Dali-
mier, Lafferre, Buisson, députés ; Bonnet, 
Barit, Bollenger et Gêraud-Carion, l'ordre 
du jour suivant, présenté par M. Bonnet, a 
été voté à l'uPanimité : 

ce Le comité exécutif du parti radical et ra-
dical-socialisite, pour clore le débat sur la 

Faits Divers 
HORS REGION 

ODYSSÉE DUNE FILLETTE 
LES AMOURS D'UN BEDEAU 

Paris. 28 février. — Depuis Is Mardi-Gras, 
une jeune fille de quatorze ans. Marguerite 
Brunin, habitant chez ses parents, rue Bo 
naparte, avait disparu. Malgré toutes K rs 
recherches, ceux-ci n'avaient pas réussi a la 
retrouver. M. Hamard n'a pas douté un seul 
instant que cette jeune personne n'eût eu, 
malgré son âge, quelque aventure galante 
au cours de la journée du Mardi Gras. Il no 
se trompait point. Marguerite Brunin a été 
retrouvée, en effet, rue L^pendre, dans l'im
meuble de l'ancienne chapelle des Barnabi-
tes, devenue l'église schimnatique des Saints 
Apôtres, Elle était en conipauuio d'un «ar
çon de dix-neuf an», Jacques Provoat lequel 
remplit las doubles fonctions de bedeau et 
de sacristain. 

Las inspecteurs Pouce et Sablon avaient 
reçu de M. Hamard la mission de rocher— 
cher Marguerite Brunin. Informés de la re
traite de celle-ci ils se présentèrent, & la 
première heure, a la chapelle de la nie Le-
gandre. Le concierge ne voulut, tout d'abord, 
rien entendre. Un peu CJmme dans les 
Mousquetaires au cou cent, il protesta avec 
indignation lorsqu'il fut mis au courant de 
l'objet de leur visite : « Eh ! quoi ! une jeune 
liUe ici, c'est invraisemblahle. Il doit y a-. o»r 
là-dessous quelque mystification. » 

Il guida néanmoins les agente de la Sû
reté jusqu'à une petite porte dormant sur un 
couloir conduisant à un corps de bâtiment 
.spécialement affecté aux appartements ds 
l'archevêque, M. Vilattc, et de l'abbé Rous-
stn. 

Jacques Prévost n'ouvrit la porte de sa 
chambre qu'après des sommations réité
rées L'inspecteur Pouce pénétra alors dans 
la chambre et découvrit Marguerite Brunin 
•ni se dissimulait sous les couvertures et 

dont le développement physique parait celui 
d'une jeune fille d'au moins dix-sept ans. 
Sur l'invitation de 1'ins.pocteur de la Sûreté, 
elle s'habilla de bonne gr&oe et railla même 
la mine déconfite de son séducteur qui ne 
paraissait nuK-ment rassuré sur 1 ?s consé
quences de son équipée. Une heure plus 
tard. Ils étalent i la préfecture de police où 
interrogée 'par M. Hamard, Marguerite Bru
nin répondit avec assurance qu'elle ne re
grettait rien et qu'elle ne tenait nullement a 
rentrer chez ses parents (bien qu'elle connût 
leurs inquiétudes). En présence de cette at
titude. M. et Mme Brunin vont commencer 
les démarches utiles pour faire enfermer 
leur fille jusqu'à sa vingt et unième année 
si elle ne veut pas revenir & de meilleurs 
sentiments. 

Un eixseJlent camarade, après 16 années de 
très botm services, instituteur-adjoint dans 
l'arrondissement ue Lilie, éprouve des trou
bles cérébraux, insignifiants d'abord, qui 
vont s'aggravant ot s'accompagnent de perte 
de mémoire. Puis vienaei-t des douleurs ful
gurantes dans le bras gauche et, un spécia
liste consulté déclare que ce sont Jâ symp
tômes de paralysie. 

Le Directeur de récole, M. l'taspeoteur pn-
maire conseillent à l'instituteur de quitter 
l'Enseignement .pour éviter une aggravation 
dans son éta/L Port bien ; ces maîtres témoi-
garieat de rlntérét h leur collègue. Malheu
reusement, oahià-ai n'a pas de rentes : il se 
rend parfaïtemont compte, que pour lui, 
quitter renseignement, c'est te. misère ; qtue 
s'il est inapte à faire la classe, il lui sera, 
impossible de gagner aa vie a autre chose. 
Et alors ? 

M. l'Inspecteur assure Qu'il .faut avoir *o 
ans pour pouvoir faire valoir des droite a te 
retraite. 

Examinons ta question. 
Au su-jet des pejisioas crviles dé» fonction

naires, régies par ta loi de 1853, noue lisons : 
Art. 11 — et 12 — cas exceptlonn»lB — : 

u peuvent exwepUonneJlement obtenir pen
sion, quels que soient leur âge et la durée 
de leur activité, 1. les tonctkjnnaires et em
ployés qui ont été mis hors d'état de con
tinuer leur •ervioa, «oit par suite d'un nets 
de dévouement, . - . etc. 

2. Ceux qu'un accident grave rôsiulifant no
toirement de l'exercice de leurs fotiîtiona 
mot dans l'impossibilité de tes contmuer. 
' Ce second paragraphe est barbare p >ur les 

fonctàonnalros de l'enseignement, s'il ne 
s'occupe que de lésions physiques apparen
tes de l'homme à l'exclusion d'accidents phy
siologiques. Que l'on veuille chicaner : la 
terme accident, dira-t-on, ne s'applipie pas 
à des trouLtes cérébraux, à te pîrte de ia 
mémoire par exemple. Et pourquoi donc 1 

Dans la profession d'instituteur, n.ius som-
mes peu exposés a avoir un bras 'u une 
jambe cassée ; mais te cerveau peut deveur, 
infirme. Le dernier manoeuvre d'une i«cne 
ou le plus humble mineur, sont plus favori
sée que nous s'il leur arrive un aoovaeoi qui 
oe leur permet plus de continuer leur métier 
La toi est formelle, Us ont droit 4 une re
traite. Quant è nous, ce droit noue serait 
contesté jusqu'à 45 ans ?.. Avant cet âge, 
que par suite de surmenage ou de mauvaises 
conditions hygiéniques du métier, nous 
ayons le cerveau prématurément usé, la loi 
ne nous couinait pas. Si au contraire nous 
avions versé à la Caisse nationale des re
traites pour te vieillesse, elle nous reconnaî
trait à queliqu'age que ce soit, ai nous tom
bions dans l'incapacité absolue de gagner 
notre vie, sans chicaner, sans demander si 
l'infirmité est physique ou physiologique. 

Combien d'instituteurs sont morts ou ont 
dû être internés avant 45 ans ! Le ministère 
pourrait à ce sujet fournir dse statistiques 
terrifiantes, n n y a pas de fonctionnaires 
dont te carrière so't plus mortelle que te 
nôtre. Oue l'on conserve Jusqu'à 60 ans et 
même 65 ans ,oomme on le fait à présent, 
ceux qui jouissent d'une excellente santé et 
qui, d'ailleurs ne demandent pas mieux que 
de rester. — préfénœni une situation de 3 ou 
4.000 francs, à une retraite de 1.400 fr., — 
soit. Mais, que l'on ne refuse pas quelques 
centaines de francs par an. au maUieureux 
rrapps avant rage et que la mdsère attend I 

Il est de toute nécessité de modifier le 8s 
paragraphe des art- 11 et 12 et de le rem
placer par le suivant : « 2. ceux qu'une infir
mité grave résultant notoirement de l'exer
cice de lenrs fonctions, met dans l'impossi
bilité de les continuer. » 

Quand il s'agit d'un soldait qui a eu une 
jambe caasée et vicieusement consolidée ou 
un membre amputé, • ou un ceid crevé ' on 
lui accorde une pension de 900 ou 600 francs, 
selon le cas ; pour nous, comme l'infirmité 
n'est pas palpable, si je puis ainsi dire, nous 
n'avons rien à espérer ; Sa misère nous 
guette, eussions-nous 44 ans d'âge et 26 ans 
de service. 

L'n sous-offieisr qui a 15 ans de 6ervîee et 
33 ans d asc, obtient une pension de 6 à 700 
francs : l'Etait ne léatne pas avec lui ; il lui 
réserve des places de faveur dans ses ad-
mini*tratsons. Les tonotionnatiys civit», la 
toi marâtre bas ahandonma 

Pour en revenir au cas particulier qui 
nous occupe, observons déjé, que te terme 
« recadent » peut être et a élté rempfruoé par 
le mot x infirmité ... Le « Journal Officiel » 
du 8 décembre 1905 publiait une Bêle de 30 
pensions civiles accordées à des instituteur» 
sous la rabriquie : « infirmités » ; et, ces ins
tituteurs nVwaient pas 45 ans. L'interpréta
tion de te loi a ainsi été rendue humaine 
et, ben œrtaiiœraent conforme à te volonté 
du législateur-

Nous estimons donc, que dans le «OB ac
tuel. J interprétation de M. l'Inspecteur pri
maire est trop étroite ; nous avons pleine 
confiance dans l'avis que donnera M. le TH-
rectéivr déparlementai, et nous connaissons 
trop le coaur de M. lo Ministre de l'Instruc
tion publi.pie pour n'être pas certain qu'H 
se prononcera — en l'espèce — en faveur de 
l'irjsti tuteur. 

Dans ce cas. notre camarade pourrait jouir 
dune pension équivalant aux 12/50 de son 

traitement, attendu qu*fl a 12 années de serj 
vice valables pour la retraite : U pourraM 
recevoir environ 300 francs de pension, os 
qui lui assurerait — trop tnaigrement, maté 
enfin... — o s logement et du pain. ^ ^ ^ H 

Jean C06TE. 
N. B-— Prière ^adresser toute < 

danoe au « Rsvea ». 

• * - t 

CONTERENGE3 DU SAMEDI 2 MARS 
ET DEHANCHE 3 MARS 

Samedi 2 mars. — SECTION DB BEI 
THUNE. — >Conférence par M. Couteau, 

DIMANCHE 3 MARS 
SECTION DE SAINT-AMAND-LES-EAUJ8 

Ville de Saint-Amand. — Par M. Jean DU 
cloz, professeur au collège de Saint-Amand t 
Le Progrès social. •— Cubcajt a l'issue de tel 
conférence. " 

SECTION D'AUBRY. Commune de Petit»-
Forêt. — Par M. Escoffler, avocat à la Cou* 
d'appel de Douai : Le Contrat collectif <kt 
Travail. — Partie récréative après la cata 
féreuee. 

SECTION D'ARRAS. Communs ds W < » 
quetin. — Par M. Mathon secrétaire général 
de l'Union Démocratique «t Sociale : £*-> 
quisse de Pceuure démocratique dm la tro£ 
rième République. — La Devoir rspublteotrii 

SECTION D'ORCHIES. Ville de Coutichss^ 
— Par M. Deneubourg, instituteur à Rou-
baix : Les Sien/aits dé la Hépatique. 
SECTION DE V A L E N a E N N B P Commun* 

de Preseau. — Par M. Lallemand, profeai 
seur au collège de Maubeuge : La Républt 
que et les Lois ouvrières. 

SECTION DE LIE VIN. Commune de t o c * . 
en-Gohelle. — par M. LemeHe, avocat & Aiv 
ras : L'Emancipation sociale. 

SECTION DE DUNKERQUE. Ville da 
Dunkerqus. — Par M. Aubertin, avocat, sur I 
L'Entente sociale. — Prôsadenco de M. Watt* 
hoff, délégué régional. 

SECTION DE DOUAI. Commune de Vfcry.. 
— Par M. Buisson, sur : L'Apprentissage* 
en Frawce. 

SECTION D'AUBIGNY. Commune d<j 
Camblain-I'Abbée. — Par M, Vaientin, sur j 
La République. 

SECTION D'AUBRY, Commune d'HériiL 
— Par M. Mouler 6ur : Le Problème social* 

SECTION DE MAZINGARBR Communs: 
de Mezingarbe. — Par M. Tellier, suc : Leê 
Bienfaits de Vlnstruction. 

SECTION DE MARCHIENNES. Commun* 
de Marchiennea. — Par M. Macquart, sur « 
Gambelfa. 

Mort ta i l l e l S-Wfl-d'HarÉglieii 
M. Joly. docteur, était appelé s u mouHa 

Pouhert, ainsi que te gendarmerie pour 
constater te mort du garçon meunier, Paul 
Deman, âgé de 17 ans. 

On venait en effet, de découvrir, coucha' 
sur te plancher, le cadavre ds ce dernier. 

La tête baignait dans une mare de sang 1 
un énorme trou à te joue gauche, au-dessus 
de la mâchoire indiquait que te mort avail 
été produite par une balle d'arme h feu. Il 
y avait aussi une légère coupure au men
ton. 

On trouva tout près du cadavre un fias! 
à un coup, d'une longueur de 1 m. 30 du cax 
libre 0,020, et sa chargeant par la bouche. 

Le corps était tombé au-dessous d'uns. 
fenêtre dont un carreau était enlevé. 

Par cette ouverture, Paul Deman avait 
coutume ds tirer sur les oiseaux de passage» 

On suppose que c'est par suite d un faut 
mouvement qu'il s'est involontairement 
donné te mort dans d aussi tragiques oondé-. 
tiens. 

FEUILLETON DU 1er MARS- — N. 85. 

La tentative de meurtre 
d© Tx*i-fcjb.-Saixrt-Li^j2r©»3 

EMOUVANTS OOMFROMTATIOM 

Le nommé Pierre Bury, inculpé de feotex 
t*He de meurtre sur sa maîtresse, a été ex« 
trait hier matin ds te maison d'arrêt et con
duit devant le juge d'instruction pour uns 
confrontation générale avec les témoins da 
l'effaire, 

Cette opération qui a duré tonte te ma* 
tinee. a été particulièrement mouvementée. 

Les victimes, heureusement rétablies. Ou» 
trlde Ruelle et Louise Thuru, te-frème du pr^ 
venu, Théophile, le grade Bourlard, tes usi« 
«iiiere Meurisse et Albot, en un mot Joutes les 
personnes dont le témoignage pouvait être! 
utile, avaient été citées. 

L'entrevue de Pierre et de CSotilde fui ô r cuvante. 
A iseine l'inculpé «uti l aperçu son mit' 

cienne compagne, qu'il s e mit à aangiotefl 
désespérément. 

« Pardon I Pardon ! impioraU-iL Cest W» 
moment de fatte, Je ne sais quoi qui m'* 
pousse : » 

Cependant. M. Gdbert intervenait : 
u Maie vous aviez bien l'intention de voui 

FIÈVRE D'OR 
PAR 

Ciiarles MEROUVET, 

DEUXIEME PAi J3S; 

La belle fille d'Autagnac 

Km 
Coq da village 

— n y a que la jeune poulette va voua 
fausser compagnie, mon vieux Chavaroux. 

— Pas possible ! 
— Comme je voua le dis. J'ai ordre de dé

ménager ses affaires et pas plus tard que 
tout de suite. Je vais même commander te 
voiture. 

— Elle nous quitte I s'écria Chavaroux qui 
voyait s'évanouir avec elle tes soixante mille 
francs de M» Pilet-Desbuttes. 

— Dans un petit quart d'heure, elle aara 
en route. 

— Où va-t^l let 
— A W - a . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

— Et si je ne veux pas la laisser partir ! 
objecta le jardinier comme un noyé qui se 
rattache à toutes les branches. 

— Etes-vous son père ? 
— Non. 
—- Son tuteur ? Pas davantage, n'est-ce 

pas ? Alors, qu'est-ce que vous avez à dire ? 
— C'est pourtant vrai, murmura Chava

roux. Mais pourquoi ce départ? 
— Ah ! voilà. Il parait que vous avez chez 

vous un gaillard auquel une jeune fille ne 
doit pas dire non I... Vous lui demanderez ce 
qui s'est passé là-haut... 

Chabert montrait du doigt les ruines et il 
reprit : 

— Ou plutôt ce qui se serait passé si notre 
jeune M. Georges ne s'était trouvé lé par ha
sard. Il parait que le drôle n'aura pas l'occa
sion de recommencer. L'oiseau quitte la cage 
et c'est dommage pour vous, père Chava
roux, car il est joli, joli ! 

Le jardinier était atterré. 
Il vit du même coup sa place perdue, sa 

bonne place dans laquelle il avait réalisé de 
si belles économies en vingt ans de séjour, la 
poule aux œufs d'or désertant son logis, le 
mariage de son fils à vau l'eau et les soixante 
mille francs de l'avare M* Pilet-Desbuttes soi
gneusement mis sous clef dans te caisse du 
notaire. 

C'était la fin des prospérités. 
Il suivit du pas d'un homme accablé par 

un désastre Marius Chabert qui s'en allait 
exécuter l'ordre du maître aux écuries, et en i 
raccompagnant, il lui disait : ! 

— J'espère que voua parlerez pour nous... 
qu'on nous gardera au château... Nous som
mas de bons serviteurs et ce gredin de. Ber
nard n'y remettra pas les pieds... Voilé ce 
que c'est que d'avoir de l'ambition pour ses 
enfants 1... Donnez-leur donc de l'instruction 
pour qu'ils aillent se perdre à la ville... 

Et il accablait son fils de ses malédictions. 
Marins Chabert n'était pas soi . mais U Xut 

pris à la bonhomie du jardinier. 
— C'est bon, fit-il, mon pauvre ami, ne 

vous lamentez pas. On dira un ttiot pour 
vous. 

Vers cinq heures, un petit break attelé !e 
deux excellents chevaux était rangé devant 
la porte de3 Chavaroux. 

Le bagage de la voyageuse était bien léger. 
Il était contenu tout entier dans une petite 
malle qui ne pesait pas lourd. 

Renée Milton, simplement vêtue de sa robe 
grise, une pelisse sur les épaules, un cha
peau de paille brune garni d'un rufcan noir 
sur la tête, monta dans te voiture. 

Marius Chabert se tenait sur le siège à 
côté du cocher. 

Chavaroux et sa femme étaient & la por
tière et donnaient les signes d'une contra
riété des plus vives. 

— Comment, tu nous quittes ? disait la 
Claudine qui essuyait une vraie larme de 
ses yeux Après tant d'années l Js n'aurais 
jamais cru que tu en aurais le courago 1 

Ctiavaroux, très conciliant, murmurait : 
— C'est la faute de Bernard... il « mal agi. 
Mais il ajouta tout bas, en maaieie d'ex

cuse • 
— Quand on aime ! 
Et tous deux répétaient en enchérissant 

l'un sur l'autre : 
— Tu nous écriras ! 
— N'oublie pas ! 
— On t'aime tant ici I 
Mais* aucun d'eux n'eut malgré ce grand 

amour, la bonne pensée de lui demander si 
elle avait quelque argent dans sa poche. 

Heureusement pour la pauvre fille, lors-
qu'enfln les Chavaroux consentirent à ces
ser leurs lamentations sous lesquelles on sen. 
tait toutes les rancunes d'un calcul déçu, 
George» d<* Caylus s'approcha à aon tour de 
la jorn*u>« it gh«sa d/j'in la main do Renée 
un* bourse t .CUM ktum«. an lui disant tout 
bas : 

— C'est un prêt, un prêt d'ami I Dieu 
veuille qu'un jour vous putesiez m© le ren
dre I 

Elle dit, les larmes aux yeux : 
— C'est trop, c'est trop ! 
Il insista : 
— Ne refusez pas, et si jamais je peux 

vous être utile, pansez à moi... Je ne vous ou
blierai pas. 

Il lui tendit la main ; elle y mit la sienne. 
Il la serra un peu plus longtemps peut-être 

que n'eût fait un indifférent, et, la léchant 
enfin comme a regret, il dit au cocher : 

— Allez 1 
Caché derrière les rideaux d'une fenêtre, 

Bernard Chavaroux les examinait d'un œil 
bilieux et il songeait : 

— Elle ira à Paris. Eh bien ! je l'y suivrai. 
A la même heure, voici ce qui se passait a-

la Sauvetière, 

XIV 

FIN DE RACE 
Dans une chambre de la lourde maison 

carrée, sur un lit à colonnes torses, soute
nant un baldaquin drapé da tapisseries fa
nées, le blessé du pavillon en ruines, dernier 
survivant d'une famille de gentilhommes du 
ruda pays d'Auvergne agonisait. 

Ce n'était pas de sa blessure qu'il mourait. 
Il succombait à la longue torture qu'il en

durait depuis vingt ans. 
Il était tué par sa ruine lente d'abord et 

qui a la fin se précipitait avec la rapidité d'un 
torrent des Pyrénées roulant au fond des abî
mes. 

Près de lui Hélène était affalée «ur un de 
ces escabeaux de bois de chêne dont nos pè
res moins raffinés que nous se contentaient. 

Le médecin, qui devait revenir dans ia 
soirée, était parti quelques heures plus tôt ea 
va cachant naa au'il redoutait uns fni-flk» et 

prochaine issue. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ H 
Le mal avait empiré soudainement la nuit 

précédente et la faiblesse du mourant allait 
croissant de minute en minute. 

Il avança une main décharnée et la posa 
sur celle que la jeune fille tenait étendue sur 
le drap. 

— Hélène, lui dit-il, tu nous maudiras plus 
tard, ta mère et moi 1 

i— Mon pèrel 
— Laisse-moi parler. Pour nous Juger, 11 

faut que tu connaisses la grandeur de nos 
fautes et leurs causes. Ton avenir doit être 
cruel et c'est à nous que tu le dois 1 

— Je vous en prie... 
— Quand je disparaîtrai, tu resteras seuls, 

sans biens, sans parents, sans protection, 
plus malheuieuse q1 les servantes et les en
fants do pauvres que leur jeunesse a prépa
rés aux misères qui les attendent. Nous som
mes ruinés et notre ruine est sans remède... 
Cependant autrefois nous étions presque ri
ches et nous devions te transmettre intact 
ton héritage. 

— Qu'importe si vous vivez I 
— Dans quelques heures je ne serai phis... 

Que puis-je être pour toi d'ailhajrs ? Un far
deau... L'orgueil nous a perdus™, te besoin do 
briller... Au lieu de vivre modestement et sû
rement de la vie de nos pères, de notre reve
nu dans les campagnes où ils se plaisaient, 
nous avons voulu habiter les villes, Paris 
d'abord, OJÏ tout se perd ; Nevers ensuite et 
c'était déjà la décadence... Chaque année il 
fallait vendre un morceau de nos terres, pa
trimoine de la famille depuis des siècles. EL 
tes ont disparu peu a peu et nous avons 
trouvé des agents complaisants pour nous ai
der et précipiter notre ruine. Le plus sinis
tre, tu le connais ; il n'est pas loin d'ici... 
C'est lui qui nous a porté le coup fatal... Les 
autres ont fait leur métier ; lui, c'est un ban
dit digne dit bagne... J'ai signé chez lui un 
dernier acte d'euinruaLdont là n'ai ûfls reçu 

les fonds... Trente mille francs, avec leequel» 
je voulais t'assurer du pain... La loi est pout 
lui.... Les preuves me manquent.. Si je l'a
vais attaqué, c'est mot qui aurais perdi 
l'honneur... Sa réputation est excellente et il 
est riche. Nous sommas pauvres... On m'au
rait accusé d'écouter les conseils de la mit 
sère... 

Le moribond ajouta avec an soupir de dé* espoir : 
— J'avais signé I 
Il reprit avec un peu plus de force .• 
— C'est te causa de mes voyages à Vichy, 

si fréquents depuis quelque temps, et dont jj 
revenais chaque fois plus découragé !... Cel 
homme a l'hypocrisie féroce... Il me raillail 
dans le secret de son cabinet] Il n'est rien 
qu'il ne fasse pour de l'or, pour grossir cetts 
fortune dont il ne sait môme pas jouir et qu'il 
entasse par avarice ! Mais le mal est fatt..« 
Grèce è mon imprudence, a ma foi stupida 
dans la probité do oe malfaiteur, cette terre, 
le reste de tant d'autres qui t'eussent donna 
l'aisance et peut-être te bonheur ne nous ap
partient plus l.. Quand tu m'auras conduit 
au cimetière, demain peuUétre, tu ne possé
deras plus rien, rien I Même il te restera de* 
dettes 1... 

Il cessa da parler. 
Sa voix était devenue de plus en plus fal« bte. 
Sa tête qui s'était redressée retomba su* 

les oreillers, exsangue, d'une pâleur coda-
vérique. 

Hélas 1 oes révélations n'apprenaient rie* à sa fille. 
Peut-être son malheur était-il plus con* 

plet qu'elle ne le supposait, mai3 en somma. 
elle était déjà préparée è cette confession-

La gêne, qui de jour en jour devenait à lai 
Sauvetière plus accablante, plus étroite, na 
suffisait-elle pas è l'avertir T 

Pour toute réponse, elle posa ses lèvres 
sur la front déjà glacé du moribond et na lu» 

pdi.ee

